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Définition du Challenge : 
 

Le challenge Gentlemen Center Parcs Les Trois Forêts est un challenge interclubs regroupant les 

épreuves suivantes : 

 

- Gentleman CIREY-SUR-VEZOUZE organisée par le CCVTT BADONVILLER le 14/07/2025 

- Gentleman de MITTERSHEIM organisée par le CC SARREBOURGEOIS le 28/09/2025 

- Gentleman LAMATH organisée par le FEP MONT SUR MEURTHE le 12/10/2025 

 

Toutes les épreuves sont organisées sous l’égide de la Fédération Française de Cyclisme et sont 

soumise aux règlements de la FFC. Le challenge est ouvert aux non-licenciés à la FFC. Les 

organisateurs veilleront à prendre une assurance complémentaire pour les assurer.  

 

 

Participation / Inscriptions : 
 
Les inscriptions seront à réaliser sur chaque épreuve.  

 

Catégories du challenge : 

 

● Séniors : Équipes composées de 2 coureurs ayant chacun 40ans maximum 

● Gentlemen : Équipes composées d’un coureur de 40ans et moins, et de 41ans et plus, sans 

que le cumul des 2 coureurs dépassent 99ans 

● Centenaire : Équipe dont le cumul de l’âge des 2 participants est supérieur ou égal à 100 ans 

● Mixtes : Équipe avec un homme et une femme. 

● Ladies : Équipes composées de deux femmes 

 

Les organisateurs sont libres d’ajouter des catégories supplémentaires (qui ne feront pas parti du 

challenge) 

 
Un membre de l’équipe ne peut pas être remplacé. 

 

Classement du challenge. 
 

Les points sont attribués au classement de la catégorie 
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Les 2 meilleurs résultats seront pris en compte pour le classement général. Un bonus de 10 

points sera attribué aux équipes qui auront participé à toutes les manches. Une absence est 

considérée comme un résultat.  

Toute équipe déclassée par le jury des arbitres ne pourra recevoir de points. 

En cas d’égalité, les équipes seront départagées en fonction du nombre de meilleures places 

obtenues 

Dépannages : 
 
Les duos sont autorisés à avoir une voiture suiveuse respectant la distance minimale de 25 mètres 

derrière les coureurs. Tout dépannage s’effectue à l’arrêt sur la droite de la chaussée 

 

Circulation : 
 
Les courses ont lieu sur des circuits ouverts à la circulation, aussi il faut de ce fait respecter le code 

de la route à savoir circuler sur le côté droit de la chaussée.  
 
Chaque manquement à une de ces règles peut entraîner l’exclusion du classement. 
 

Récompenses : 
 

Chaque club gère ses récompenses au niveau de leur course. 

 

Récompenses du challenge : 
 

- Pour chaque catégorie : 1er prix : 60 € / 2eme prix 40 € / 3eme prix 20 € 

 

- Par tirage au sort :   Un séjour pour 4 personnes à Center Parcs Les Trois Forêts (valeur 800 

€) 

 

- Pass journée ( valeur du pass journée 48 €) 

 

Les lots sont à utiliser au « Center Parcs Les Trois Forêts » uniquement, équipe éligible au tirage au 

sort binômes 100 % identiques uniquement. 

 

 

Remise des prix : 
 
La remise des prix du challenge aura lieu à l’issue de la dernière de ces 3 épreuves à date, soit la 

gentleman de Lamath. 

 

 

 

Représentants des clubs 
 

CC SARREBOURGEOIS  
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Marc Thiems : Président / ccsarrebourg2@gmail.com 

 

FEP MONT SUR MEURTHE 

 

Roy Jean Pierre : responsable organisation trésorier   / jeanpierre.roy@sfr.fr 

 

CCVTT BADONVILLER    

   

:Ledoux Pascal : Président  / pasle@aol.com 

mailto:ccsarrebourg2@gmail.com

